
 

  

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 2e conseil du second degré de l'année s'est tenu le 8 mars. 
 

Le conseil du second degré est une instance qui donne son avis sur les différents sujets liés au secondaire, 

avant la tenue du conseil d’établissement. 
 

À l’ordre du jour, nous avions le calendrier scolaire (2022 – 2023); la présentation de la structure 

prévisionnelle du secondaire durant l’année prochaine; la présentation de la répartition des moyens 

horaires par discipline au secondaire; les voyages scolaires; et le programme d'action du conseil École-

Collège. 

  

Calendrier scolaire: 
 

Tout comme le conseil d’école, le conseil du second degré a émis un avis favorable sur le calendrier de 

l’année prochaine. 
 

L’AFPEC a insisté sur les demandes de la communauté parentale du LFC, en relayant les demandes mises 

en valeur à travers les nombreux débats de l’année dernière. L’administration a accepté. 
 

Voici les grandes lignes du calendrier : 

 Pré-rentrée des profs : 1er septembre. 

 Rentrée des élèves : 4 septembre. 

 Fin de l’année : 27 juin (tous niveaux primaire et secondaire). 

 Nombre de semaines : 36 semaines. 

 Nombre d’heures de classe : 920,4 heures. 

 Nombre de jours travaillés : 172 jours. 

 Nombre de jours fériés : 5 jours (6 octobre, 25 janvier, 1er mai, 28 et 29 juin —> grand baïram). 

 Le 7 janvier est intégré dans les vacances de Noël, et le petit baïram est intégré dans les vacances de 

Pâques. 
 

Le proviseur souligne que le calendrier  de l’année d’après 2023 – 2024 sera très difficile à gérer, car les 

vacances liées aux fêtes religieuses tomberont environ 11 jours plus tôt, donc en plein durant la période 

des examens. 

Deux scénarios nous seront offerts à ce moment-là (2023 – 2024): soit raccourcir les vacances durant toute 

l’année; soit travailler jusqu’à la première semaine de juillet 2024. 

 

Présentation de la structure prévisionnelle du secondaire durant l’année prochaine 2022 – 2023: 
 

Le conseil a traité la structure prévisionnelle du site de Mearag pour l’année prochaine. 

 Nombre total d’élèves au secondaire : 1116 élèves. 

 Nombre de classes : 43 classes (nous ne pouvons plus ouvrir d’autres classes supplémentaires). 

 Moyenne d’élèves par classe : 28 élèves / classe. 

 Nouvelles arrivées : 31 élèves possibles jusqu’à présent. 

 Taux d’augmentation : +8% par rapport à l’année précédente. 
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Présentation de la répartition des moyens horaires par discipline au secondaire: 

Un tableau sur la répartition des horaires a été présenté lors du conseil, avec un total de 1644,5 heures / 

semaine pour toutes les matières sur l’ensemble de l’année scolaire. 

Le nombre total de postes au secondaire s’élève à 84 postes, entre résidents et personnels de droit local. 

 

Voyages scolaires: 

Le conseil a passé en revue 3 voyages proposés en secondaire, et a donné un avis favorable à 

l’unanimité : 

 Modèle des Nations Unies MUN : Voyage à Menton (Sud de la France), niveaux concernés 1ère et 

Terminale, 10 élèves et 2 accompagnateurs, période du 31 mars – 4 avril. 

 Jeux Internationaux de la Jeunesse JIJ : Voyage à Bruxelles, niveau concerné 2nde, 6 élèves (3 filles - 3 

garçons) et 2 accompagnateurs, période du 30 mai – 4 juin. 

 Triathlon relais : Voyage à Soma Bay en Égypte, niveau concerné 2nde, 17 élèves et 3 

accompagnateurs, période du 26 – 28 mai. 

 

Programme d'action du conseil École-Collège en 2022 – 2023: 

Le conseil a également revu le programme d’action, et a donné un avis favorable à l’unanimité : 

 Échanges de pratiques entre les enseignants du secondaire et ceux du primaire. 

 Liaison école - collège (visites des CM2 - conseils trimestriels - commission de constitution des classes 

de 6ème). 

 Suivi des EBEP (Élèves à besoins éducatifs particuliers). 

 Parcours éducatifs (santé - citoyen - parcours d’éducation artistique et culturelle ―peac‖). 

 Initiation à la philosophie en CM1. 

 Ouverture de l’option ―Français et culture de l’antiquité‖ en 6ème. 

 Semaine des Maths du CP à la 3ème. 

 Cross. 

 Natation au cycle 3. 

 Ambassadeurs en herbes. 

 Jeux Moyen Orient et Péninsule Indienne MOPI. 
 

 

Les grands points de ce conseil seront discutés lors du conseil d’établissement le 15 mars 2022. 
 

À suivre. 
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